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SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2012 
 
 
 
Présents :  MM. MINJUZAN, Mme BARRERE, PAILLAS, LEES, IDOMENEE,    CASABONNE, 

BEDECARRAX, Mme ANCHEN,  TEULADE, GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, 
SARASOLA, VALIANI, Mme FABRE, SOUMET, BELLOT, LEPRETRE, 
LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, 
Mme QUEHEILLE,  BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme BARBET, Mme PEBEYRE, 
Mme SALTHUN-LASSALLE, BAREILLE, REICHERT, BITAILLOU, MAILLET, 
LABARTHE, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, TERUEL, Mme MIRANDE. 

 
Pouvoirs : Patrick SEBAT    à   André MINJUZAN 
 Suzanne SAGE    à   Anne-Marie ANCHEN 
 Gérard FRECHOU    à   Jean-Michel BELLOT 
 Jacques CARSUZAA    à   Jean BEDECARRAX 
 Philippe GARROTE    à   Marie-Lyse GASTON 
 Eliane YTHIER    à   Dominique QUEHEILLE 
 Dolores CABELLO    à   Jean-Michel BRUGIDOU 
      
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de Jean-Claude ELICHIRY 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Jean-Pierre ARANJO  suppléant de Yves TOURAINE 
     
Excusés : André BERNOS, Gérard URRUSTOY, Marie ECHEPARE, France JAUBERT-

BATAILLE, David LAMPLE, Louis REY, Jean-Marie GOUINEAU, Jean-Marie 
GINIEIS, Nicolas MALEIG, Nathalie REGUEIRO, Nadia SEGAUD. 
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INFORMATION DELEGATIONS EN MATIERE D’URBANISME 
 
 
 

M. GAILLAT précise que notre collectivité étant compétente en matière de SCOT et de PLH, les 
articles L123-8 et R123-19 du Code de l’Urbanisme nécessitent de recueillir notre avis sur 
l'élaboration et la révision des PLU. 
 
En application de l'article L. 5211-10 du CGCT, votre assemblée a délégué cet avis au Président. 
 
En 2012, nous nous sommes prononcés sur les PLU des communes d’Oloron-Sainte-Marie, 
Lasseube, Goès et Lurbe-Saint-Christau. 
 
Par ailleurs, nous avons été consultés au titre de collectivité limitrophe sur le PLU de Saint-Faust 
pour lequel, en l'absence d'incidence sur notre territoire, nous n'avons pas émis d'avis. 
 
 
 



 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 
 

- PREND ACTE de ce rapport 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 28 novembre 2012 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 


